
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 24

Déposée par MM. Hubert Haenel, membre titulaire, et Robert Badinter, membre
suppléant

Article 24

4. Pour la négociation et la conclusion d’un accord dans les domaines du commerce des
services impliquant des déplacements des personnes et des aspects commerciaux de la
propriété intellectuelle, le Conseil statue à l’unanimité lorsque cet accord comprend des
dispositions pour lesquelles l’unanimité est requise pour l’adoption de règles internes. Pour la
négociation et la conclusion d’un accord dans le domaine du commerce des services
culturels et audiovisuels, des services d’éducation ainsi que des services sociaux et de
santé humaine, le Conseil statue également à l’unanimité.

Explication éventuelle :

Ces accords doivent demeurer du domaine des compétences partagées et faire l’objet d’une
décision à l’unanimité au sein du Conseil.
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